

							Perpignan le 4 juin 2026
							Mme Michelle et M. Jean Paul CAMPANA
11 rue Ledru Rollin
66000 PERPIGNAN

A 
A l’attention du Commissaire Enquêteur 
Mairie de Taglio Isolaccio
Maghiese
20230 TAGLIO ISOLACCIO 
OBJET : observation dans le cadre de l’enquête 
Publique  sur le PLU arrêté de la commune de
Taglio Isolaccio

Monsieur le Commissaire Enquêteur,
Par la présente et en  tant que propriétaires de deux parcelles C 258  et C  283 situées sur la commune de Taglio Isolaccio hameau Isolaccio, nous vous demandons de bien vouloir prendre en compte nos observations ci-dessous et d’enregistrer notre requête dans le cadre de l’enquête publique afférante à l’élaboration du PLU du 1er juin au 1er juillet 2026, suite au conseil municipal du  27  janvier 2024 arrêtant le projet de PLU de la commune de Taglio Isolaccio.
Notre demande porte sur un point de la règlementation de la zone UA et plus particulièrement sur l’article UA9 du règlement relatif à la hauteur des constructions.
En effet, dans le 1. de cet article il est indiqué « la hauteur des constructions doit être au maximum égale à la hauteur de la construction limitrophe la plus élevée. Elle doit veiller à respecter l’harmonie du front bâti ou assurer la préservation d’un bâtiment ancien de qualité et ne pas créer de nuisance de voisinage ».
La règle définissant la hauteur est très importante puisque dans un PLU,  elle imprime à l’urbanisation la limite d’une troisième dimension. Elle va définir la silhouette future de bâtiment et son intégration dans l’environnement. La rédaction de l’article UA 9.1 a pris en compte cette dimension.



Toutefois, le dernier point de la rédaction «ne pas créer de nuisance de voisinage»  nous paraît très subjectif, imprécis donc difficilement mesurable pour l’instruction d’un permis de construire. Par ailleurs, cette disposition nous semble inapplicable dans un règlement d’urbanisme puisque non fondé par rapport au Code de l’Urbanisme lui même.
En effet, un permis de construire est délivré sur les bases du PLU, lui-même établi à partir du code de l’urbanisme. Or les nuisances de voisinage relèvent du Code Civil. Dès lors,  un permis de construire ne peut pas être refusé ou annulé pour des raisons qui relèvent  de ce code. 
C’est pour cela d’ailleurs, que lorsqu’un permis de construire est accordé, il  est délivré « sous réserve du droit des tiers »
C’est pour tous les éléments évoqués ci-dessus, que nous vous demandons de bien vouloir faire retirer ces éléments (ne pas créer nuisance de voisinage) de la rédaction définitive du règlement du PLU de la commune de Taglio Isolaccio. 
Nous restons à votre disposition pour échanger avec vous et vous prions, de croire, Monsieur le Commissaire Enquêteur, à l’expression de nos sentiments respectueux.
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